Interpellation au Collège des Bourgmestre et Echevins 

Conseil communal du 16 février 2004

La Statue Charlemagne

Monsieur le Bourgmestre, 

Fin juillet 2003, la statue équestre de Charlemagne de Louis JEHOTTE, inaugurée  en 1868, était bordée de barrières Nadar.   Quelques semaines plus tard, c’est un inélégant manteau vert qui emballait, tel Kristo et le Reichstag, le monument de l’Empereur. 

Jamais notre Conseil, ni, à ma connaissance, les membres des Commissions des Echevins des Travaux et du Tourisme, n’ont été informés des raisons et motivations de ces dispositions. 

La presse, et je l’en remercie, a pu abondamment commenter le sujet, tout en évoquant, mais ici n’est pas le thème de mon intervention, les idées qui se font jour pour l’installation de cette statue à un autre endroit de notre Ville. 

Plus de six mois après les faits, Monsieur le Bourgmestre pourrait-il informer notre Conseil des raisons, visiblement sécuritaires, qui ont entraîné cette mise en quarantaine prolongée ?  

Le bronze de la statue est-il en cause ou est-ce le socle en béton qui pose des problèmes ? 

Grâce à la Province, le Tour de France s’arrêtera longuement dans notre Ville et notre Région.  A quelques mois de cet événement international, alors même que le départ et l’arrivée du prologue du 3 juillet sont prévus à hauteur de la statue, je m’interroge des mesures que le Collège compte prendre pour donner au monde entier une autre image de Liège que celle d’une statue détériorée ?  

Une étude des coûts a-t-elle été entreprise ?  Des partenaires éventuels ont-ils été contactés ?  Des travaux, mêmes minimes, permettant un désemballage, même temporaire, de la statue, ont-ils été envisagés ? 

Je remercie Monsieur le Bourgmestre d’éclairer, enfin, notre conseil à ce sujet. 

Christine DEFRAIGNE

